
Recommandation - Formulaire-type divers – 2015

RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION
Secrétariat général

À l’usage du secrétariat général Article de l’ordre du jour numéro : 

Assemblée du : 

Résolution numéro : 

Recommandation

 Voir suite de la rubrique Recommandation

LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ DE :  $ 

Requérant : 
Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

D.E. responsable : 
Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

Secrétaire de l’assemblée : 

Exposé du besoin 

 Voir suite de la rubrique Exposé du besoin

Date de révision : 
CLIQUER POUR METTRE À JOUR



Recommandation - Formulaire-type divers – 2015

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF
Objet :

Démarche, solution proposée et conclusion

Développement durable
Préciser la conformité aux engagements de la Politique de développement durable (PC 1.13) :

 Voir suite de la rubrique Développement durable

Préparé par : 

Nom : 

Titre : 

Date : 
Signature : 

Service : 

Nom : 

Titre : 

Date : 
Signature : 

 Voir suite de la rubrique Démarche, solution proposée et conclusion

Cheminement décisionnel –  Comités GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil 
d’administration (indiquer le nom et la date)



Recommandation - Formulaire-type divers – 2015

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF

Informations financières

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 3 note 

1 Total

Centre 

Compte

Ordre interne

Réseau activité

Règlement d’emprunt

Autre : 
Montant toutes taxes incluses pour l’ensemble 
du contrat

note  1. S’il y a plus de 3 imputations comptables, indiquer le total des imputations comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau en annexe 
pour chaque imputation comptable.

Ventilation des coûts
Période couverte par le contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA

– 2015 2016 2017 et suivantes note 

3 Total

(A) Base note 

2

(B) TPS

(C) TVQ
(D) Montant toutes taxes incluses 
(A + B + C)

(E) Ristourne TPS et TVQ

(F) Montant net (D – E)

note  2. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 
note  3. Si le contrat se poursuit après 2017, indiquer le total des années 2017 et suivantes dans la colonne visée et fournir un tableau en annexe pour chacune des années 

visées dans cette colonne.

Subvention 

 Voir suite de la rubrique Subvention

Certificat du trésorier
Certificat requis :  Oui  Non

Les fonds sont disponibles :  Oui Non 

Trésorier : 

Date : 

Objet :



Suite des rubriques de la recommandation ou du sommaire exécutif – Formulaire-type divers – 2015

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF  - Suite de la rubrique 

 Recommandation   Exposé du besoin  Démarche, solution proposée et conclusion  Développement durable  Subvention

Suite de la rubrique 
 Recommandation   Exposé du besoin  Démarche, solution proposée et conclusion  Développement durable  Subvention

Objet :


	Recommandation au conseil d’administration
	Secrétariat général
	RECOMMANDATION/SOMMAIRE EXÉCUTIF
	Suite de la rubrique 


	Article de l’ordre du jour numéro: 12.3
	Assemblée du: 1 avril 2015
	Résolution numéro: 
	Recommandation: STM-5015-02-15-36  D'AUTORISER la poursuite du bail entre la Société de transport de Montréal (ci-après « STM ») et Muthiah Rasagopal, pour la location de douze (12) places de stationnement, situées au 1150, rue Décarie à Montréal (A.M.R. Fruiterie), pour un terme de cinq (5) ans à compter du 1er mai 2015, et ce, jusqu'au 30 avril 2020, pour un montant de 180 907,20 $, plus les taxes de  27 090,85 $, pour un montant maximum de 207 998,05 $ toutes taxes incluses, le tout conformément aux termes et conditions du bail.       
	Voir suite rubrique Recommandation : Off
	Requérant - nom: André Poisson
	Requérant - titre: Directeur exécutif
	Requérant - date: 
	Direction exécutive resp: 
	- nom: Alain Brière
	- titre1: Directeur exécutif
	- date2: 

	Exposé du besoin: Des places de stationnement sont requises pour les véhicules des employés de l'Exploitation des trains affectés aux installations de Côte-Vertu. Les opérateurs des métros doivent se présenter au travail pour le quart du matin, lequel débute à 04h54. Ces employés voient à la mise en fonction des voitures de métro en partance de la station Côte-Vertu. De même, les employés du quart de soir ont la responsabilité de garer les voitures de métro à la fermeture du service. Compte tenu que ces employés doivent être au travail avant l'heure où débute le service de transport en commun et qu'ils quittent le travail après la fermeture du service, lesdits employés doivent se  rendre au travail avec leur voiture, ce qui implique que des places de stationnements soient disponibles. Le nombre de places requises est de douze (12), ce qui correspond au nombre d'opérateurs en fonction, en même temps, au quart du matin et au quart du soir.
	Voir suite rubrique Exposé du besoin: Off
	Date automatique: 02/03/2015
	Démarche et conclusion: Selon l'annexe F de la convention collective SCFP-1983 régissant les conditions de travail des opérateurs de métro, il est convenu qu'un comité paritaire doit être en place afin d'adresser les problèmes de stationnements. Les fonctions du comité étant de ''tenter d'identifier des endroits de stationnement pour les opérateurs qui débutent ou ferment le service du métro''. A ce jour, le comité en collaboration avec la Gestion immobilière a réglé la plupart des besoins, principalement aux stations en bout de ligne. La station Côte-Vertu est un des sites identifiés où le stationnement est problématique. Située à la fin de la ligne 2, beaucoup de client du métro stationnent leurs véhicules aux abords de celle-ci. Il en résulte un achalandage important pour le stationnement sur la rue. Comme dans la plupart des arrondissements de Montréal, les rues avoisinant la station offre un grand nombre de places réservées pour les résidants détenteurs de permis, en plus des zones aménagées en stationnements payants. De plus, les multiples interdictions de stationner pour l'entretien limitent grandement le nombre de places accessibles. Cette situation fait en sorte qu'il est très difficile de stationner sur la rue à une distance raisonnable de la station de métro.  Dans ces conditions, la solution de louer des places de stationnement s'impose. En 2008, nous avons évalué les sites potentiels dans le secteur et les résultats ont montré qu'il y avait peu d'options à notre disposition. En 2015, la situation est la même. Le site du 1150 Décarie demeure la meilleure solution. Adjacent à l'édicule nord de la station de métro, le site est disponible 24 heures par jour et 7 jours/semaine.  Compte tenu que le besoin demeure et qu'il est confirmé pour au moins les cinq (5) prochaines années, il est recommandé d'autoriser la poursuite de la location pour ce terme, bien que la STM peut mettre fin à l'entente à trois (3) mois d'avis.
	Voir suite de la rubrique Démarche: Yes
	Cheminement decisionnel 2: 
	Développement durable: 
	Voir suite de la rubrique Développement durable: Off
	Préparé par 2: Division approvisionnement exploitation
	Préparé par – nom: Robin Bouffard
	Préparé par – titre: Administrateur immobilier
	Préparé par – date: 
	Service 2: Direction chaîne d'approvisionnement
	Service - nom: Line Boucher
	Service - titre: Directrice
	Service - date: 
	Centre1: 97411
	Centre2: 
	Centre3: 
	Centre_total: 
	Compte1: 573140
	Compte2: 
	Compte3: 
	Compte_total: 
	Ordre1: 
	Ordre2: 
	Ordre3: 
	Ordre_total: 
	Reseau1: 
	Reseau2: 
	Reseau3: 
	Reseau_total: 
	Reglement1: 
	Reglement2: 
	Reglement3: 
	Reglement_total: 
	Autre imputation comptable: 
	Autre1: 
	Autre2: 
	Autre3: 
	Autre_total: 
	Montant1: 207998.05
	Montant2: 
	Montant3: 
	Montant _total: 207998.05
	periode couverte premier jour: [01]
	periode couverte premier mois: [05]
	periode couverte premier année: [2015]
	periode couverte dernier jour: [30]
	periode couverte dernier mois: [04]
	periode couverte dernier année: [2020]
	Atotal: 180907.2
	Btotal: 9045.36
	Ctotal: 18045.4932
	Dtotal: 207998.0532
	Etotal: 18068.1066
	Ftotal: 189929.9466
	Subvention: 
	Voir suite de la rubrique Subvention: Off
	certificat requis: Off
	Suite recommandation: Off
	Suite Expose du besoin: Off
	Suite Demarche et conclusion: Yes
	Suite Developpement durable: Off
	Suite Subvention: Off
	Suite rubrique 2: Historique Depuis 2008, la STM a loué des places de stationnement de Muthiah Rasagopal, (A.M.R. Fruiterie) selon une entente renouvellée sur une base mensuelle jusqu'en avril 2013. Une autorisation du directeur général (DG-2013-116) a autorisé la poursuite de la location jusqu'à présent.  Détail des loyers Le loyer mensuel est de 251,26 $ (avant taxes) par place, pour un espace réservé en tout temps, sept (7) jours/semaine, ce qui représente un loyer mensuel de 3 015,12 $ (avant taxes) pour les douze (12) places, pour un total annuel de 36 181,44 $ (avant taxes). Du 1er mai 2015 au 30 avril 2016 : 41 599,61 $ taxes inclusesDu 1er mai 2016 au 30 avril 2017 : 41 599,61 $ taxes inclusesDu 1er mai 2017 au 30 avril 2018 : 41 599,61 $ taxes inclusesDu 1er mai 2018 au 30 avril 2019 : 41 599,61 $ taxes inclusesDu 1er mai 2019 au 30 avril 2020 : 41 599,61 $ taxes incluses  
	Suite recommandation 2: Off
	Suite Expose du besoin 2: Off
	Suite Demarche et conclusion 2: Off
	Suite Developpement durable 2: Off
	Suite Subvention 2: Off
	Suite rubrique 3: 
	montant total: 207998.05
	taxes incluses: [Toutes taxes incluses]
	Requérant: Métro
	Direction exécutive responsable: Ress. humaines et services partagés
	A2015: 24120.96
	A2016: 36181.44
	A2017: 120604.8
	B2015: 1206.0479999999998
	C2015: 2406.06576
	D2015: 27733.07376
	E2015: 2409.08088
	F2015: 25323.992879999998
	B2016: 1809.0720000000001
	C2016: 3609.09864
	D2016: 41599.61064
	E2016: 3613.62132
	F2016: 37985.98932
	B2017: 6030.24
	C2017: 12030.3288
	D2017: 138665.3688
	E2017: 12045.4044
	F2017: 126619.9644
	Objet 2: STM-5015-02-15-36 Poursuite du bail de location des stationnements à Cote-Vertu
	Les fonds sont disponibles: Off
	Devise: [CAD]


